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Résumé

A l’issue d’une série de négociations, la CFDT, la CFE-CGC et la CFTC et les organisa-
tions patronales (MEDEF, UPA, CGPME) signent un Accord National Interprofessionnel le
11 janvier 2013. Cet accord, dit de ” sécurisation des parcours professionnels ”, prévoit une
surcotisation patronale sur certains contrats courts. Les patrons du secteur de l’intérim, qui
devait initialement être touché par la mesure, l’évitent (et réalisent une économie potentielle
chiffrée entre 200 et 300 millions d’euros) en s’engageant à conclure dans un délai de six
mois, un accord de ” sécurisation des parcours professionnels des salariés intérimaires ”. Le
10 juillet 2013, trois organisations de salariés (CFDT, CFE-CGC, CFTC) s’accordent avec
Prism’emploi pour créer un CDI pour les intérimaires. En pratique, il s’agit d’un CDI con-
clut entre un intérimaire et une entreprise de travail temporaire qui s’engage à rémunérer le
salarié en continue. La communication reviendra sur les différentes étapes de la négociation.
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